
 
 
 
 

 

10e Conférence Européenne  

Brême, Allemagne, du 21 -25 Août 2019 
 
 
 
___________________________________________________________________________ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les statuts actuels de le région Europe peuvent être trouvés sur le site web ISGF.ORG. 

Les statuts ont été modifiés en 2016 au cours de la conférence Européenne à Tours, 

France. 

 
Selon les statuts ils peuvent être modifiés par la 10e conférence Européenne à 
Brême. 

 

12 AMENDEMENTS AUX STATUTS 

 

12.1 Les propositions de modifications des statuts doivent être reçues pas le Comité 

régional européen au plus tard fin octobre de l’année précédant la Conférence de la région 

Europe à venir. 

 

12.2 Tout amendement aux présents statuts doit être approuvé par la Conférence 

de la Région Europe, avec un préavis. Le vote sur les amendements se fait à la 

majorité des deux-tiers des membres présents et ayant le droit de vote. Les 

amendements adoptés par la Conférence de la Région Europe prennent effet une 

fois approuvés par le Comité Mondial de l’AISG. 
 
 
 
Toute modification proposée doit être envoyée à Pierre Decoene 
Email: pierre.decoene@telenet.be  
Courrier :  
Pierre Decoene, Kortrijksestraat 319, 8870 Izegem, Belgique  
 
Au plus tard le 31st Octobre 2018. 

 
Vous recevrez plus d’informations sur la conférence en novembre. 


